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dâbif duf pffdlMge dé aP~iîc~ leu dil ne iuùre éjriTé ô*
lhe pùbiq âë, à,' lhqüeil'êý, eWr ýèi dl h' BrW r7toTabl

-tdùý lés eépt a«là Idltt1èï<d a ét'p~dt ~~fr~i~di~
cés' éfûdroitg, foùse lès-fldVeÈ(,dt Pfr»cn~Ù tbÛg lè TôrtiaiiWes.

stc1ix , dioivent viýiter cététéglisý6 fra1ýisëwfný' ou éète
chapelle publique privilégiée. Cébl' xegl~ ict-rne' t6iiV I&
mond-.

2' Dans les endroits où ne se 'trouve pas d'église franciscaine-
ni autre église ou chapèllè, publique privilégiée, mais où il y a,.
un oratoire publie du Tiers-O'rdre séculier ou une église dans.
]z-qtielle ùûiie Fraternité du Tiers-Ordre sdéûlier a été can6ni-
queient érigée, les Tertiaires sAtilexinent (et non pas toùs; le's.
fidèk-s) qui- voudront gagner cette faveur, devront visiter cet.
oratoite- publie ou èeLte église.

3' Dans les endroiis où ne sé trôuve pas mi-ême cet ùlatoirie-
public dt- Tiers-Ordre ni église dans laquelle ue Fraternité ait.
été canoniquemnent érigrée, ces niètries Tertiaires pourront gagner-
ceLte Indulgence, en visitant leur égIise palroissiale.

En un mot, tout Tertiaire séculier peut gagner l'Indulgence-
de la Portioncule dlans le lieu où il sé trouve. CD'est un privi-
lège tout à fatit personnel accordé à eux par Sa Sainteté-
L*on IRI (31 jaxnvier 1893, ad XIJI), de pouvoir gragner les Indul-
cences attachées aux églises franciscaines, en visitant leur église
paroissiale, et là où il n'y a ni église franciscaine, ni oratoire pu-
blic, nii église Où une Fraternité soit établie. La Portioncule-
est assurément la plus célèbre de ces Indulgences.

cQm entf ~-iitdue es i-~t.~? -Il feut faire les visites,
dévolýteýut, en y p~riant chaque fois aux intentions du souve-
riti Pontife. Les visites peuvent commnencer la veille, à l'heuire
des premnières vêpres (environ 9- heures);jusqu'a 'u coucher du.
soleil du lendemain. Il faut une mraïe visite, eèst-À.-dir*e qu'il.
faut zortir :'éelleffwut de l'église.et, y r-entrai' d'ans l'intention;
de répéter la visite et r-enouveler des prières aux intentions dua
Souverain Pontife. Ces prières ne sont pas, détermiinées-: on.
petit. réciter cinq fois Ž- Pote>' et l'Ave Mw'aou une dizaine-
ë'- chiapelet, ou toute autre prièi-é équivalente.

Entini, comme tout le monde le sait, on peut ganreteI-

dulgrence totieq qijoties. cetàdrautant de fois qu'oin visite-
l'égliise 't laquelle elle ese attachée: et toutes ces IndulgeDe
sont appli*llt-s aux âmes, du Purgatoire!


